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Demande de délégation rectorale

Le SNUipp-FSU Somme met à la disposition de chacun un modèle de demande de délégation
rectorale à personnaliser. Attention : le courrier est à envoyer à votre IEN doublé d'un mail à
la DPE6.

 

 Demande de délégation rectorale

Mode d'emploi
 Précisez vos prénom, nom, grade, fonction et poste occupé
 Changez impérativement les textes en rouge
 Modifiez à votre convenance le texte en italique (motivation)
 Signez
 Joignez la liste des postes demandés
 Envoyez à votre IEN
 Envoyez la copie par mail à la DPE6 ce.dpe80@ac-amiens.fr

La délégation rectorale permettra aux collègues titulaires de leur poste d'exercer à titre provisoire sur un poste ASH
ou en école d'application sans forcément avoir le titre requis et ce, pour une année entière.

Attention, en cas de demande sur un poste ASH, votre IEN vous recevra en entretien.

Les enseignants à titre provisoire peuvent eux aussi demander un poste ASH au 2nd mouvement. Il leur faut
confirmer leurs voeux à la DPE6 (Division du Personnel Enseignant, bureau 6). Pour les postes en école
d'application, il n'est pas nécessaire d'envoyer un courrier.
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